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Conseil Général de Gironde 

Esplanade Charles de Gaulle 

33 074 BORDEAUX 

Tél : 05 56 99 33 33 

Fax : 05 56 99 35 12 

 

MONSIEUR LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

Préfet du département de la Gironde 

Cité administrative 

BP 90 

33 090 BORDEAUX Cedex 

Affaire suivie par Alain DAULAT   

Email : a.daulat@cg33.fr 

 

Objet :  

Autorisation d’un établissement soumis à la réglementation des installations classées pour la 

protection de l’environnement par bénéfice d’antériorité. 

En réponse au courrier de la Préfecture de la Région Aquitaine du 6 juin 2011 (disponible en 

Annexe 1) suite au dépôt d’un dossier spécifique de demande le 3 mars 2011. 

 

 

Je soussigné,  

 

Nom, Prénom :  Philippe MADRELLE 

 

agissant en qualité de Président 

 

du  :  Conseil Général de la Gironde 

 

Siège social :   Adresse postale : 1 Esplanade Charles de Gaulle 

CS71223 

         33 074 BORDEAUX Cedex 

 

 

ai l’honneur de solliciter l’autorisation d’exploiter un établissement au titre du bénéfice 

d’antériorité tel qu’il est défini dans le dossier ci-joint. 

 

Adresse d’implantation :   

Port de la Molle 

Allée de la Barbotière 

33 470 GUJAN-MESTRAS 
 

Parcelles cadastrales d’implantation :   

Feuille 000 BI 01, parcelles n° 12 et 7 de la commune de Gujan-Mestras 

Domaine Public Maritime 
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Activité principale de l’établissement : Transit de sédiments de dragage 

  
 

Nature des installations soumises à autorisation : 

 

 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes à 

l’exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 

2719 : Rubrique n° 2716. 
 

Personne chargée de suivre le dossier :         M. DAULAT Alain 

         Téléphone : 05 56 99 57 91 

 

A BORDEAUX le 13/06/2014                                        Signature 
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LOCALISATION DU SITE – ZONAGE DU PLU 
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1.   SITUATION GENERALE 

 

Le site d’étude est localisé sur la commune de Gujan-Mestras, à l’Ouest du département de 

Gironde, à environ 40 km au Sud-Ouest du cœur de Bordeaux. Le bassin de stockage de 

sédiments du port de la Molle à Gujan-Mestras est situé allée de la Barbotière, à 500 m à 

l’Est du port de la Barbotière. 

 

La localisation générale du bassin de stockage de sédiments du port de la Molle à Gujan-

Mestras est présentée sur la Planche 1 (Planche présentée en fin de document après les 

annexes). 
 

La superficie du site est d’environ 33 000 mètres carrés ; il est utilisé pour accueillir les 

sédiments non dangereux des ports ostréicoles de Gujan-Mestras en vue de leur 

assèchement et leur valorisation ; il est à noter qu’aucune modification de fonctionnement 

ou de structure des installations n’est demandée dans le cadre du présent dossier. 

2.   VOIES D’ACCES 

 

L’accès routier à l’installation se fait exclusivement par l’allée de la Barbotière, bordant le 

site au Sud.  

 

Une faible distance sépare l’installation des structures portuaires (distance vis-à-vis du port 

de la Molle inférieure à 150 m) ; une conduite enterrée spécialement dédiée à 

l'acheminement des sédiments issus du dragage hydraulique a été installée entre le site et 

le port de la Barbotière avec une connexion spéciale pour canalisation semi flottante 

utilisée lors des opérations de dragage hydraulique. 

 

Des apports par voie routière peuvent également se faire jusqu'au site de La Mole. 

 

Lors de leur valorisation, les sédiments égouttés seront repris par camions et réemployés sur 

le Bassin d’Arcachon ou plus largement sur le département de la Gironde. 

 

Les principaux axes routiers empruntés sont :  

 

- la route départementale D650 ; 

- la route nationale N250 ; 

- l’autoroute A 660. 
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Figure 1 : Accès routiers à proximité du site 
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3.   PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

La carte suivante est un extrait du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gujan-

Mestras : 

 

 
Figure 2 : Extrait du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gujan-Mestras (source : SIBA) 

 

Le site de la Molle est à la fois situé en zone NP et NER. 

 

3.1.   REGLEMENTATION DE LA ZONE NP 

Il s’agit des zones littorales du Bassin d’Arcachon incluses dans le Domaine Public Maritime. 

Ces zones sont réservées à la création et à l’extension des installations nécessaires à 

l’exploitation des ressources maritimes (ostréiculture, aquaculture) et aux activités 

complémentaire à cette exploitation (aires de bateaux, réparation navale, expédition, 

structures administratives ou de services liés à la pêche, la conchyliculture ou la 

construction navale). Des commerces liés aux activités maritimes sont admis dans le 

secteur. 

 

Sont autorisées sous conditions particulières les occupations et utilisations de sol suivantes :  

[…]  

NER 
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b) La création, l’extension ou la transformation d’installations classées pour la protection de 

l’environnement, quels que soient les régimes auxquelles elles sont soumises, sous réserve : 

 

 Qu’elles soient liées aux activités autorisées sous condition de la zone ; 

 Qu’elles n’entrainent pour le voisinage aucune incommodité et en cas d’accident 

ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de 

causer des dommages graves ou irréparables aux personnes, aux biens ou à 

l’environnement 

 

c) Les affouillements et exhaussements du sol de plus de 100 m² et de plus de 3 mètres de 

dénivelé, répondant à des impératifs techniques liés aux occupations du sol autorisées, à 

condition qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et 

qu’ils ne portent pas atteinte au site. 

 

3.2.   REGLEMENTATION DE LA ZONE NER 

Il s’agit d’une zone de richesses naturelles, à protéger en raison, d’une part, de l’existence 

de risques et de nuisances, d’autre part, de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique. 

 

Elle concerne la partie du territoire communal en arrière du littoral désigné par les services 

de l’Etat comme des espaces et milieux à préserver au titre de l’article L 146-6 du Code de 

l’Urbanisme. 

 

Sont autorisés sur la zone : 

 

Après enquête publique dans les cas prévus par le décret n°85-453 du 23 avril 1985, les 

aménagements légers suivants, à condition que leur localisation et leur aspect ne 

dénaturent par le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité architecturale et 

paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux : 

[…] 

 

d) A l’exclusion de toute forme d’hébergement et à condition qu’ils soient en harmonie 

avec le site et les constructions existantes : 

 

 Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de 

saliculture et d’élevage d’ovins de prés salés, les constructions et aménagements 

exigeant la proximité immédiate de l’eau liés aux activités  traditionnellement 

implantées dans ces zones, à la condition que leur localisation soit rendue 

indispensable par des nécessités techniques. 
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INDICATION DU PROPRIETAIRE DU TERRAIN 
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Les parcelles d’emprise du bassin de stockage de sédiments du port de la Molle à Gujan-

Mestras, d’une superficie d’environ 3,3 ha, se situent allée de la Barbotière, sur les parcelles 

n°12 et 7, section BI (Annexe 2). Les terrains précités sont propriété du Conseil Général de 

Gironde (Annexe 3), demandeur de la présente demande d’antériorité. 

 

Il est à noter que le Nord du site est inclus dans le Domaine Public Maritime ; un procès-

verbal de mise à disposition des terrains en date du 27 août 2013 (Annexe 4) a transféré en 

gestion au Département de la Gironde les dépendances concernées par le bassin de 

décantation de la Molle. 
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1.   ACTIVITE EXERCEE 

 

Activité principale de l’établissement : Transit de sédiments de dragage 

  

Nature des installations soumises à autorisation : 

 

 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes à 

l’exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 

2719 : Rubrique n° 2716. 
 

2.   INSTALLATIONS DU SITE 

 

Le plan des installations est disponible en annexe de ce dossier. 

 

Le site est actuellement constitué de trois bassins d’égouttage/décantation équipés 

d’éclusette et d’un bassin de stockage des sables : 

 

 Les bassins amont (BS1 et BS2) dans lesquels est rejetée la mixture eau-vase-sable 

ont vocation à ne retenir que la fraction sableuse, les eaux se vidant totalement 

dans le bassin aval (BV) par des systèmes d’éclusette, 

 

 Le bassin aval (BV) permet de décanter les vases lors du cheminement entre l'entrée 

et la sortie, l'évacuation des eaux s'effectue par une éclusette dont le niveau est 

réglable.  

 

 La plateforme de stockage (PSP) permet la réception des sables des BS après 

chaque marée de dragage afin d’éviter le comblement des bassins amont.  

 

Il n’existe aucun bâtiment, et le site est entièrement clôturé et équipé d’un portail fermé 

hors de toute intervention humaine liée aux dragages ou à la gestion des sédiments. 

3.   PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT 

 

Le fonctionnement du site est résumé sur les Figures 3 et 4 : 
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Figure 3 : Fonctionnement général du site
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Figure 4 : Cheminement des sédiments sur les bassins de stockage de sédiments du port de la Molle à Gujan-Mestras
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4.   DUREE DE PRESENCE DES DECHETS SUR 

SITE 

Les sédiments séjourneront au maximum 3 ans dans les bassins de décantation de la Molle si les 

matériaux sont valorisés ; dans le cas contraire, ils seront stockés 1 an avant leur stockage définitif 

en ISDND, conformément à la réglementation concernant les installations de transit. 

5.   VOLUME DES INSTALLATIONS 

Le volume total disposé de façon instantanée sur les différents bassins représente au maximum   

35 000 m3 et en moyenne 23 000 m3 (hypothèse de la hauteur de stockage : respectivement 

maximale ou avec revanche de 0,4 m, pente de digues de 2/1).  

 

Bassin  

 Hauteur 

max  

 Hauteur 

moyenne  

 Surface 

hors 

digues  

 Périmètre 

moyen  

 Surface 

digue 

complète  

 surface digue 

revanche 0,4 m  

 Volume 

max 

stockable  

 volume 

stockable 

revanche 0,4 m  

 m m m² m m² m² m3 m3 

BS1 1,6 1,2 520 97,0 2,56 0,48 

                                  

1 000    650 

BS2 1,6 1,2 600 101,3 2,56 0,48 

                                  

1 200    750 

PSP 3,9 2,9 1 450 174,5 8,41  

                                  

9 300    5 600 

BV 2,4 2 7 650 907,0 5,76 0,8 

                                

23 500    16 000 

Total 35 000 23 000 

Tableau 1 : Capacité de stockage des bassins 
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1.   VOIES DE VALORISATION DES 

SEDIMENTS 

Actuellement, la valorisation des déchets est un enjeu important ; elle consiste dans " le réemploi, 

le recyclage ou toute autre action visant à obtenir, à partir des déchets, des matériaux 

réutilisables ou de l'énergie " (loi du 13 juillet 1992).  

 

Dans le cadre des sédiments dragués, à l’image de ceux du Bassin d’Arcachon, certaines 

législations telles que le Code de l’Environnement ou le Grenelle de la Mer encouragent ce genre 

de pratiques. 

Cependant, les sédiments traités ne font l’objet d’aucune réglementation spécifique et adaptée 

à leurs caractéristiques distinctives. Ainsi, peu de voies sont encadrées d’un point de vue 

technique, hormis la valorisation en technique routière, alors qu’il existe une multitude de 

possibilités offertes à ce matériau. 

 

Les principales possibilités de valorisation des sédiments, qu’elles soient mises couramment en 

pratique ou développées à l’échelle expérimentale, sont indiquées ci-dessous. 

 

La solution de proximité qui semble la plus adaptée aux caractéristiques du matériau sera 

systématiquement choisie comme le rappelle la circulaire de juillet 2008 qui préconise 

prioritairement le réemploi des sédiments dans la même cellule hydrosédimentaire que celle de 

provenance. 

 

2.   VOIES DE VALORISATION DES 

SEDIMENTS DE LA MOLLE 

Dans le cadre des opérations précédentes, plusieurs voies de valorisation ont été mises en 

pratique par le Département de la Gironde à partir des sédiments issus des bassins de la Molle. 

Parmi celles-ci, on peut citer : 

 

 Construction d’une partie des digues du site de traitement de La Molle ; 

 Renforcement provisoire et définitif de digue (digue Ouest du port de Gujan, digue 

Johnson – port de La Teste) 

 Aménagement de terre-plein (port de Meyran Ouest – Zone Sud, digue Ouest port de 

Meyran Est) 

 Evacuation vers biocentre de sédiments pollués ; 

 Valorisation agricole. 

 

Le tableau disponible en Annexe 5, énumère de façon exhaustive, et sous forme de fiches de 

synthèse, les différentes solutions de valorisation mises en œuvre par le Département au cours des 

3 à 4 dernière années pour garantir la vidange des bassins en vue de nouveaux cycles de 

dragage et pour garantir un réemploi précautionneux des réglementations en vigueur. 
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Par ailleurs le Département de la Gironde s’est efforcé d’identifier les secteurs portuaires 

potentiels de réemploi des sédiments issus des futures opérations de dragage des ports de Gujan 

Mestras. 

 

Un plan des sites potentiels de stockage des matériaux est disponible en Annexe 6. 

3.   AUTRES VOIES DE VALORISATION 

ENVISAGEABLES (DANS ET HORS DES 

SITES PORTUAIRES) 

D’autres valorisations sont envisageables pour les sédiments ; parmi celles-ci, on peut citer 

notamment : 

 

 Valorisation en technique routière ; 

 Valorisation en création de digue ou de quai ; 

 Valorisation en épandage et rehausse de sol ; 

 Valorisation en réhabilitation ou fonctionnement d’une Installation de Stockage de 

Déchets ; 

 Valorisation en matériaux de construction ; 

 Valorisation en réhabilitation de carrière ; 

 Valorisation en modelé paysager ou merlon ; 

 Valorisation en aménagement de zone humide ; 

 Valorisation en engraissement de plage. 

 

4.   ANALYSE DE SORTIE DES SEDIMENTS 

En sortie d’installation, les sédiments seront analysés avant toute valorisation. 

 

Ainsi, une analyse de lixiviation permettra de s’assurer de la non-dangerosité des matériaux 

sortants et par là-même de leur acceptabilité vis-à-vis de la valorisation. 
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1.   PROVENANCE GEOGRAPHIQUE 

Les matériaux admis sur les bassins de stockage de sédiments du port de la Molle à Gujan-Mestras 

seront des sédiments non dangereux issus des ports, chenaux et claires ostréicoles de Gujan-

Mestras.  

 

Les principaux sites d’extraction de sédiments sont présentés en Planche 2 (Planche en fin de 

document après les annexes), et se composent des ports de la Barbotière, le Canal, Meyran 

Ouest, Meyran Est, Gujan et Larros. 

 

Le site est idéalement placé pour accueillir les sédiments des ports ostréicoles de Gujan-Mestras, 

comme convenu spécifiquement lors d’une étude de définition réalisée en concertation avec les 

services de l’Etat. 

2.   ESTIMATION DES VOLUMES A 

DRAGUER 

L’estimation des volumes à draguer sur les ports ostréicoles de Gujan-Mestras est présentée dans 

le Tableau 2. 

 

Port Statut 

Structure 

compétente 

Gestionn

aire 

Quanti

tés 

sédim

ents 

fréquence 

prévisionnell

e de 

dragage en 

année 

Moye

nne à 

dragu

er par 

an 

Meyran 
Pêche Département cg33 33 000 

tous les 10 à 

15 ans 
2 650 

Gujan 
Pêche Département cg33 21 500 

tous les 10 à 

15 ans 
1 750 

Larros 
Pêche Département cg33 26 000 

tous les 10 à 

15 ans 
2 100 

Canal 
Pêche Département cg33 19 400 

tous les 10 à 

15 ans 
1 550 

Barbotière 
Pêche Département cg33 21 000 

tous les 10 à 

15 ans 
1 675 

Bassin à flot de Larros 
Pêche Département cg33 5 000 

tous les 2 à 4 

ans 
1 650 

Pied de cale Gujan, Larros, 

Canal Ouest et Barbotière 
   5 000 

tous les 2 à 4 

ans 
1 650 

La Molle Pêche Département cg33 0*  0 

Total      13 050 
* Port n’ayant plus de vocation professionnelle 

Tableau 2 : Evaluation prévisionnelle des sédiments de dragage dans les ports ostréicoles de Gujan-

Mestras 
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3.   TYPE DE DECHETS 

Matériaux Code déchet Mode de traitement (code D/R) 

Volume 

maximum 

instantané 

(m3) 

Sédiments 

17 05 06 

Boues de dragage 

autres que celles 

visées à la rubrique 

17 05 05* 

Valorisation :  

- R 10 Épandage sur le sol au profit de l'agriculture 

ou de l'écologie 

R 13 Stockage de déchets préalablement à l'une 

des opérations numérotées R 1 à R 12 (à 

l'exclusion du stockage temporaire, avant 

collecte, sur le site de production des déchets)  

R5 recyclage ou récupération d’autres matières 

organiques 
 

Elimination :  

- D 13 Regroupement ou mélange préalablement 

à l'une des opérations numérotées D 1 à D 12 

- D 15 Stockage préalablement à l'une des 

opérations numérotées D 1 à D 14 (à l'exclusion 

du stockage temporaire, avant collecte, sur le site 

de production) 

35 000 

Tableau 3 : Codification des déchets les bassins de stockage de sédiments du port de la Molle à Gujan-

Mestras 

4.   CARACTERISTIQUES PHYSICO-

CHIMIQUES 

4.1.   CARACTERISATION PHYSIQUE  

Ports Zone Source Date Teneur en eau % Sables* 

% MS 

Silts* % 

MS 

Argiles* % 

MS 

Gujan Darse secondaire Pitre 21/02/91 66,7 26,6 53,4 20,0 

Chenal d’accès -  5,7 98,0 0 2,0 

Darse principale   68,9 18,9 54,8 26,3 

Chenal principal -  73 40,2 47,1 12,7 

Larros Non déterminée Pitre 22/08/90 73,5 6,5 39,9 53,6 

Non déterminée   20,5 97,9 1,5 0,6 

Non déterminée   23,7 71,8 12,9 15,3 

Darse IEEB  67,8 23,0 48,1 28,9 

Chenal accès -  51,5 40,8 43,3 15,9 

Canal 

 

Non déterminée Pitre 23/06/93 38,7 20,6 69,0 10,4 

 -      

Non déterminée   85,6 19,0 43,5 37,5 

Fond de darse Ginger Env. 25/01/06 59,6 46,1 17,7 36,2 

Sortie de darse 

 

 01/02/06 23,9 83,4 3,7 12,9 

Chenal d’accès  01/02/06 43,1 50,3 18,5 31,2 

La Barbotière 

 

 Pitre 05/08/92 41,9 79,1 10,6 10,0 

 -  45,1 66,9 17,7 15,0 

Chenal d’accès Ginger Env. 2011  24,9 42,3 32.9 

Chenal d’accès    23,1 48 28.9 

Chenal darse 

Ouest 

   8,7 59,3 32.1 

Darse Ouest    20,7 40,7 38.6 
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Fond de darse 

Ouest 

   18,9 47,5 33.5 

Chenal darse Est    55,5 16,3 28.4 

Darse Est    22,5 46,2 31.3 

La Molle 

 

Darse Ginger Env. 25/01/06 32,7 75,2 7,3 17,5 

Chenal  01/02/06 37,5 75,0 6,6 18,4 

Darse Ginger env. 11/07 91,2    

 Cercle évitage   73,5    

 Chenal 1   73,2    

 Chenal 2   93    

 Chenal 3   56    

* Sables : fraction > 63 μm 

Silts : fraction comprise entre 2 μm et 63 μm 

Argiles : fraction < 2 μm 

MS : Matières Sèches 

Tableau 4 : Paramètres physiques des sédiments des ports et chenaux de Gujan, Larros, Canal, La 

Barbotière et La Molle 

4.2.   CARACTERISATION CHIMIQUE 

4.2.1.   Analyses physico-chimiques au regard de l’immersion 

La réglementation concernant l’immersion des sédiments et plus généralement le dragage définit 

les paramètres à analyser afin d’évaluer la dangerosité des sédiments vis-à-vis du milieu maritime. 

 

En milieu marin et estuarien, le référentiel français est précisé par l’arrêté du 9 août 2006. Cet 

arrêté précise deux seuils (N1 et N2) pour les teneurs chimiques, qui ont été établis par la France 

dans le cadre de la convention OSPAR. 

 

Le niveau 1 (N1), au-dessous duquel les opérations de dragage et d’immersion seraient autorisées 

sans autre étude : l’impact potentiel est jugé neutre ou négligeable, les valeurs observées se 

révélant comparables aux « bruits de fond » environnementaux. 

 

Le niveau 2 (N2), au-dessus duquel les opérations d’immersion sont susceptibles d’être interdites 

sous réserve que cette interdiction soit la solution de gestion la moins dommageable pour 

l’environnement : une investigation complémentaire est généralement nécessaire car des indices 

peuvent laisser présager un impact potentiel de l’opération. Une étude d’impact approfondie est 

alors jugée indispensable. 

 

Entre les niveaux N1 et N2, une investigation complémentaire peut s’avérer nécessaire en 

fonction du projet considéré et du degré de dépassement du niveau N1. Des tests peuvent alors 

être pratiqués pour évaluer la toxicité globale des sédiments. 

 

Les analyses récentes disponibles dans le cadre des opérations de dragage sur les ports gujanais 

sont présentés en Annexe 7. 

 

Il apparait que les sédiments des différents ports gujanais peuvent contenir quelques éléments 

traces perceptibles essentiellement au regard des seuils N1 et N2 de l’arrêté du 9 août 2006, 

notamment : 

 

 HAP ; 

 Métaux : arsenic, mercure, cuivre, nickel ; 
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4.2.2.   Tests de lixiviation 

Les résultats sur éluât pour les sédiments des ports Gujanais sont disponibles en Annexe 8. 

 

On constate que les paramètres dépassant le seuil des déchets inertes sont la fraction soluble, les 

chlorures, les sulfates (paramètres en concentration naturellement importante dans le milieu 

marin), et parfois un léger dépassement en métaux lourds sur quelques échantillons (mercure, 

antimoine, zinc). 

 

Les échantillons sont donc globalement peu pollués au regard des seuils d’acceptation en 

Installation de Stockage de Déchets Inertes. 

4.2.3.   Test H 14 

Deux tests ont été à ce jour réalisés sur les ports ostréicoles de Gujan-Mestras, afin de déterminer 

la dangerosité des sédiments acceptés dans l’installation ICPE de la Molle. 

 

Les résultats sont disponibles en Annexe 9 (sédiments du port de Canal après décantation -

analyse 12e017724-001 - et sédiments bruts du port de La Barbotière).  

 

Il apparait que les sédiments sont considérés comme non dangereux au regard du test H14 

4.2.4.   Conclusions 

En conclusion, les sédiments des différents ports Gujanais peuvent contenir quelques éléments 

traces (métaux, HAP) perceptibles essentiellement au regard des seuils N1 et N2 de l’arrêté du 9 

août 2006. Transposés dans les référentiels de gestion à terre des sédiments, les paramètres 

déclassant les sédiments en matériaux non inertes sont liés à l’origine marine des produits de 

dragage (fraction soluble, sulfates, chlorures). Selon la réglementation déchet, les sédiments 

marins des ports de Gujan-Mestras sont non inertes, non dangereux. Ils sont par ailleurs non 

écotoxiques (protocole H14). 

4.3.   ANALYSES DES SEDIMENTS AVANT ACCEPTATION SUR LES 

BASSINS DE LA MOLLE 

Les sédiments seront analysés avant toute opération de dragage sur les paramètres suivants : 

 

 La réglementation concernant l’acceptation de déchets en Installation de Stockage de 

Déchets Inertes (arrêté du 28 octobre 2010) et l’acceptation de déchets en Installation de 

Stockage de Déchets Dangereux (Arrêté du 30 décembre 2002) ; 

 paramètres réglementation immersion en mer d’août 2006 (un par port) ; 

 Test écotoxicologique H14 (un par port) ; 

 Paramètres physiques. 

 

Ces analyses serviront à valider l’acceptation des matériaux sur les bassins de la Molle 

 

 

 



DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE DU BENEFICE D’ANTERIORITE 

 BASSINS DE STOCKAGE DES SEDIMENTS DU PORT DE LA MOLLE A GUJAN-MESTRAS 

 

CONSEIL GENERAL DE LA GIRONDE       /     SEPTEMBRE 2014  27  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IDENTIFICATION DES REJETS DANS LE MILIEU 

NATUREL 

 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE DU BENEFICE D’ANTERIORITE 

 BASSINS DE STOCKAGE DES SEDIMENTS DU PORT DE LA MOLLE A GUJAN-MESTRAS 

 

CONSEIL GENERAL DE LA GIRONDE       /     SEPTEMBRE 2014  28  

 

1.   NATURE DES REJETS 

 

Les eaux présentes dans le bassin de stockage des sédiments du port de la Molle à Gujan-Mestras 

sont issues du milieu maritime et ont été amenées lors de l’apport des sédiments. 

 

Ces eaux, après décantation des sédiments, sont rejetées dans le milieu maritime, à proximité 

immédiate de leur site d’origine ; ainsi, la nature des eaux rejetées est similaire à celle du milieu 

naturel récepteur. 

 

Le principal risque réside dans la turbidité des eaux rejetées, potentiellement chargées de part les 

particules fines de sédiments remises en suspension dans l’eau. 

 

Le cheminement des eaux sur l’ICPE de la Molle est présenté sur la Figure 5. 

 



DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE DU BENEFICE D’ANTERIORITE 

 BASSINS DE STOCKAGE DES SEDIMENTS DU PORT DE LA MOLLE A GUJAN-MESTRAS 

 

CONSEIL GENERAL DE LA GIRONDE       /     SEPTEMBRE 2014  29  

 

 
Figure 5 : cheminement de l’eau sur les bassins de stockage des sédiments du port de la Molle à Gujan-Mestras



DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE DU BENEFICE D’ANTERIORITE 

 BASSINS DE STOCKAGE DES SEDIMENTS DU PORT DE LA MOLLE A GUJAN-MESTRAS 

 

CONSEIL GENERAL DE LA GIRONDE       /     SEPTEMBRE 2014  30  

 

2.   QUALITE DES REJETS 

Le dimensionnement des bassins, notamment celui de décantation, a été pensé avec la volonté 

de rejeter dans le milieu récepteur des eaux ayant une teneur en MES inférieure à 100 mg/L. En 

effet, dans le cadre de l’opération pilote menée par IDRA en février 2007 sur le dragage de la 

darse est du port de Canal, des analyses écotoxicologiques des sédiments ont été réalisées par 

l’Institut Pasteur de Lille sur des larves d’huître avec pour objectif de définir le niveau de turbidité 

pour lequel il devient un facteur de toxicité pour l’écologie du milieu. Les larves ont été mises en 

contact avec différentes concentrations de vases afin d’évaluer le degré de toxicité en fonction 

de la concentration en MES qui fixent la grande majorité des polluants. La toxicité est avérée dès 

lors que les larves meurent ou se développent anormalement après une exposition de 24 h. 

 

La courbe de toxicité fait clairement apparaître qu’au-delà de 111 mg/L, le développement 

larvaire commence à être compromis.  

 

De fait, les rejets des eaux en dehors du port se doivent impérativement d’être en deçà de 100 

mg/L afin de garantir une marge au regard du développement larvaire. Ces exigences sont 

conformes aux obligations réglementaires fixées par arrêté préfectoral d’autorisation de création 

d’un site de traitement des sédiments des ports ostréicoles sur le port de la Molle en date 30 juin 

2008 (Annexe 10) : Article 5 : « Le taux maximum de 100 mg/L de matières en Suspension (MES) ne 

doit pas être dépassé pour le rejet des eaux dans le Bassin d’Arcachon ». Le respect de ces 

impératifs garantit l’absence de risques et de toxicité vis-à-vis des huîtres environnantes. 
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Les impacts sur l’environnement humain et naturel ne seront pas modifiés par rapport au dossier 

d’Etude d’Impact validé par arrêté préfectoral le 30 juin 2008 (Annexe 10). 

 

1.   EAUX SUPERFICIELLES 

Concernant les impacts potentiels de l’installation sur les eaux superficielles, le seul milieu 

susceptible d’être impacté est le milieu maritime, dans lequel sont rejetées les eaux issues de la 

décantation des sédiments.  

 

Les principaux impacts résideraient dans une concentration trop importante de Matières En 

Suspension dans l’eau rejetée, dans une élévation de température de l’eau, une baisse de 

l’oxygène dissous ou encore une modification du pH en contact avec les sédiments. 

 

Ainsi, le Conseil Général de la Gironde a mis en place un suivi sur bouée lors des opérations de 

dragage en aval des secteurs de dragage et en sortie de bassin de décantation lorsqu’il y a des 

rejets d’eau.  

 

Un suivi de la turbidité des eaux en sortie de bassin de décantation a été réalisé en 2013 lors du 

dragage du port de la Barbotière.  

 

Selon la courbe d’étalonnage des sondes du Conseil Général de la Gironde, une turbidité 

inférieure à 100 mg/L correspond à environ 277 NTU. 

 

On constate que la turbidité au niveau de la sortie des bassins de la Molle est rarement supérieure 

à 90 NTU, soit moins de 35 mg/L en MES. 

 

Il apparait que sur la sonde au niveau de la sortie des bassins de la Molle a présenté une valeur 

supérieure à 90 NTU 75 jours sur les 231 analysés, soit 1/3 des jours ; cependant, la plupart des 

relevés n’ont montré qu’un seul dépassement de plus de 90 NTU dans la journée (plus de la 

moitié), et lors de 10 journées les variations importantes de turbidité se sont rencontrées sur 

d’autres points du bassin à proximité, démontrant le caractère général des variations de turbidité. 

Ainsi, la turbidité augmente peu et de façon très sporadique et ne dépasse pas nécessairement 

le seuil des 277 NTU. 

 

L’influence des rejets d’eau issus des bassins de la Molle dans le milieu naturel est donc très faible 

au regard de la qualité des eaux rejetées. En outre, il faut considérer que les eaux du Bassin 

d’Arcachon présentent un bruit de fond naturel dépendant fortement des conditions 

météorologiques ; enfin, la corrélation entre le pic de dépassement de 90 mg/L et la période de 

dragage en fonction des marées (haute mer ou basse mer) est compliquée de part le fait que la 

turbidité naturelle varie fortement en fonction des conditions marégraphiques.  

 

Les eaux après traitement sont donc compatibles avec un rejet en milieu naturel aquatique ; elles 

présentent donc une influence négligeable sur les eaux superficielles. 
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2.   EAUX SOUTERRAINES ET SOLS 

2.1.   ANALYSES LORS DES OPERATIONS DE DRAGAGE 

Lors de la création des premiers bassins de la Molle en 2009, des analyses sur les eaux souterraines 

ont été réalisées pendant les opérations de dragage et en période hors dragage. 

 

Tableau 5 : Comparaison de la qualité des eaux souterraines pendant et hors dragage 

 

Il apparait que, durant le dragage, la concentration en plomb est plus élevée ainsi que dans une 

moindre mesure la concentration en phénanthrène ; cependant, pour ce dernier paramètre, la 

variation est à nuancer au regard du seuil de détection, qui est à 0,005 µg/L. Ainsi, cette 

substance est détectée lors du dragage mais en très faible concentration. 

Paramètres   Bassin en construction Bassin actuel 

Dragage Dragage Hors dragage 

Valeur guide 15/01/2009 25/03/2009 04/06/2009 

HAP 

Naphtalène µg/L  < 0,05 < 0,05 < 0,05 

Acénaphthylène µg/L  < 0,005 < 0,005 0,007 

Acénaphtène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Fluorène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Phénanthrène µg/L  0,009 < 0,005 < 0,005 

Anthracène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Fluoranthène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Pyrène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Benzo(a)anthracène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Chrysène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Benzo(b)fluoranthène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Benzo(k)fluoranthène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Benzo(a)pyrène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Di benz(a,h)anthracène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Indéno (1,2,3,cd)pyrène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Benzo(ghi)pérylène µg/L  < 0,005 < 0,005 < 0,005 

Somme 4 HAP mg/kg µg/L  < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Somme 6 HAP mg/kg µg/L 1 < 0,03 < 0,03 < 0,03 

Tributylétain et produits de sa dégradation 

Dérivé du monobutyl (Sn) µg/L  < 0,05 < 0,05 < 0,05 

Dérivé du dibutyl (Sn) µg/L  < 0,05 < 0,05 < 0,05 

Dérivé du monophenyl (Sn) µg/L  < 0,05 < 0,05 < 0,05 

Dérivé du tétrabutyl (Sn) µg/L  < 0,05 < 0,05 < 0,05 

Dérivé du tributyl (Sn) µg/L  < 0,05 < 0,05 < 0,05 

Dérivé du  diphenyl  (Sn) µg/L  < 0,05 < 0,05 < 0,05 

Dérivé du  triphenyl (Sn) µg/L  < 0,05 < 0,05 < 0,05 

Métaux dissous 

Arsenic µg/L 100 < 10 < 10 < 10 

Cadmium µg/L 5 4,28 6,79 < 2 

Chrome µg/L 50 < 10 < 10 < 10 

Cuivre µg/L 1 < 0,01 < 0,01 < 0,01 

Nickel µg/L 20 110,84 198,13 72,13 

Plomb µg/L 50 36,36 < 10 < 10 

Zinc µg/L 5 1,37 2,15 4,77 

Mercure µg/L 1 < 0,5 < 0,5 < 0,5 
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Hors dragage, 2 mois après les opérations de dragage, la concentration en zinc a doublé, et la 

concentration en acénaphtylène a légèrement augmenté (de même que pour le 

phénanthrène, à mettre en relation avec la limite de détection de cette substance). 

2.2.   COMPARAISON ENTRE AMONT ET AVAL HYDRAULIQUE  

Des prélèvements ont été réalisés sur les piézomètres du site en 2011 par Ginger Environnement 

afin de vérifier l’impact de l’installation sur les eaux souterraines. 

 

Les résultats obtenus sont présentés dans les Tableaux 6-7-8. 

 

Piézomètre Campagne avril 2010 

Profondeur / 

terrain naturel 

(m) 

Niveau statique 

dans les 

piézomètres 

(m/TN) 

Niveau statique 

dans les 

piézomètres (m 

NGF) 

PZA 5,50 4,01 1,71 

PZC 6,28 3,76 1,73 

PZF 9,25 3,58 1,41 

PZG 8,17 3,22 1,67 

PZH 9,65 3,67 1,18 
Tableau 6 : Relevé piézométrique  

 

Une esquisse piézométrique théorique a été obtenue à partir des relevés réalisés sur les cinq 

piézomètres le 12 avril 2010 et présentée en Figure 6. Elle indique un sens d’écoulement de la 

nappe globalement de direction Sud à Nord. 

 

Suivant cette esquisse, PZA et PZC sont implantés en amont hydraulique et PZF, PZG et PZH en 

aval hydraulique par rapport au sens d’écoulement défini de la nappe superficielle, Pour obtenir 

des échantillons représentatifs de la qualité des eaux, les prélèvements ont été réalisés d’après 

une purge préalable des ouvrages et obtention d'eau claire. Les échantillons ont ensuite été 

conditionnés dans des bocaux spécifiques et acheminés dans des glacières réfrigérées au 

laboratoire d’analyses. 
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Figure 6 : Esquisse piézométrique 

 

Le tableau ci-dessous présente les paramètres physico-chimiques mesurés sur les eaux des 

ouvrages. 

 

Les résultats des analyses ont été comparés, d'une part, aux valeurs limites de qualité des eaux 

brutes utilisées pour la production d'eau destinée à la consommation humaine (valeurs seuils des 

articles R1321-11, R1321-17 et R1321-42 du Code de la Santé Publique), applicables aux eaux 

souterraines même si les eaux prélevées ne sont pas destinés à cet usage. 

 

Compte tenu de la proximité et de la relation de la nappe avec le milieu littoral, les résultats des 

analyses ont également été comparées aux seuils de qualité des eaux littorales établie en 1993 

par la Cellule de Qualité des Eaux du Littoral pour le compte du ministère chargé de 

l'environnement.  

 

Le tableau suivant présente les résultats des analyses réalisées en laboratoire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE DU BENEFICE D’ANTERIORITE 

 BASSINS DE STOCKAGE DES SEDIMENTS DU PORT DE LA MOLLE A GUJAN-MESTRAS 

 

CONSEIL GENERAL DE LA GIRONDE       /     SEPTEMBRE 2014  36  

 

Type mesure unité Valeur

s 

limites 

des 
eaux 

brutes 

Seuils de qualité des eaux 

littorales 

Analyses sur échantillons d'eaux 

point de 

mesure 

1A 1B 2 3 HC PZA  PZC PZF PZG PZH 

Propriétés physiques 

pH  Ndf 7 à 

9 

    7,25 6,80 7,40 7,70 7,35 

Conductivité µS/c

m 

Ndf      7050 2430 23300 19820 21000 

Température °C  9 à 

20 

         

Turbidité NTU   2.5 5 10 15      

Odeur   Sans    Fort

e 

     

Couleur   Sans    Fort

e 

     

Propriétés chimiques 

MES 

(filtration) 

mg/L Ndf  5 10 20 30 217 63 384 39683 128 

DBO5 mg/L Ndf  3 5 10 25 < 4 < 3 9 10 < 3 

DCO mg/L Ndf      92 56 186 122 130 

AOX mg/L Ndf      <0,5 <0,2 8,69 <10 0,51 

EOX mg/L Ndf      <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Sels dissous µS/c

m 

Ndf      7718 2469 29066 24001 24458 

Aluminium  µg/L Ndf      764 1558 987 5080 63,50 

Sulfates mg/L 250      398 420 2995 2007 1587 

Chlorures mg/L 200      1 627 393 5546 4758 4844 

Fluorures  mg/L Ndf      0,3 0,4 1,6 0,6 0,7 

Nitrates mg/L   0.5 1 2 3      

Ammonium mg/L   0.02 0.05 0.1 0.15      

Phosphates mg/L   0.03 0.06 0.1 0.2      

Métaux lourds 

Arsenic mg/L 100      49,78 11,00 17,24 35,54 7,00 

Cadmium mg/L 5      4,38 4,33 6,25 3,66 4,04 

Chrome mg/L 50       <10 <10 <10 12,96 <10 

Cuivre mg/L Ndf      <0,01 <0,01 0,01 0,08 <0,01 

Mercure µg/L <0,5      <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 

Nickel mg/L Ndf      <10 <10 25,37 29,25 <10 

Plomb mg/L 50      18,24 <10 66,98 151,80 <10 

Zinc mg/L 5      0,12 0,06 0,05 0,23 0,01 

Antimoine µg/L <50      <50 <50 <50 <50 <50 

Sélénium µg/L <5      <5 <5 <5 <5 <5 

Baryum mg/L <0,1       <0,1 <0,1 <0,1 0,14 <0,1 

PCB 

PCB 28 µg/L Ndf      <0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

PCB 52 µg/L Ndf      <0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

PCB 101 µg/L Ndf      <0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

PCB 118 µg/L Ndf      <0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

PCB 138 µg/L Ndf      <0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

PCB 153 µg/L Ndf      <0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

PCB 180 µg/L Ndf      <0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

<0,00

5 

Ndf : non défini 

Tableau 7 : Résultats des analyses en laboratoire sur eaux 
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Type mesure unité Valeurs 

limites 

des 

eaux 
brutes 

Seuils de qualité des 

eaux littorales 

Analyses sur échantillons d'eaux 

point de mesure 1A 1B 2 3 HC PZA PZC PZF PZG PZH 

HAP 

Naphtalène µg/L Ndf      <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Acénaphthylène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,137 0,033 <0,005 

Acénaphtène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,023 0,013 <0,005 

Fluorène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,108 0,054 <0,005 

Phénanthrène µg/L Ndf      0,005 0,006 0,190 0,128 0,009 

Anthracène µg/L Ndf      0,008 0,005 0,177 0,046 0,007 

Fluoranthène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,975 0,313 0,030 

Pyrène µg/L Ndf      <0,005 0,006 0,881 0,248 0,025 

Benzo(a)anthracène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,543 0,141 <0,005 

Chrysène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,636 0,154 <0.005 

Benzo(b)fluoranthène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,639 0,173 <0,005 

Benzo(k)fluoranthène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,374 0,058 <0,005 

Benzo(a)pyrène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,558 0,1 

19 

<0,005 

Di 

benz(a,h)anthracène 

µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,118 0,023 <0,005 

Indéno 

(1,2,3,cd)pyrène 

µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,387 0,077 <0,005 

Benzo(9hi)péry1ène µg/L Ndf      <0,005 <0,005 0,429 0,072 <0,005 

HAP somme (4) µg/L Ndf      <0,02 <0,02 1,829 0,374 <0,02 

HAP somme (6) µg/L 1      <0,03 <0,03 3,362 0,806 <0,03 

Tributylétain et produits de sa dégradation 

Dérivés du 

monobutylétain 

µg/L Ndf      <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Dérivés du 

dibutylétain 

µg/L Ndf      <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Dérivés du tributylétain µg/L Ndf      <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Dérivés du 

tétrabutylétain 

µg/L Ndf      <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Dérivés du 

monophénylétain 

µg/L Ndf      <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Dérivés du 

diphénylétain 

µg/L Ndf      <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Dérivés du 

triphénylétain 

µg/L Ndf      <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 

Nutriments 

NTK mg/L Ndf      1,6 5,4 16,9 4,2 12,1 

Phosphore mg/L Ndf      0,5 0,1 0,7 0,7 0,3 

Microbiologie 

Daphnies (CE¡50-24h) % Ndf      47,97 >100 52,94 48,99 47,97 

Escherichia coli germe/100ml Ndf      <15 <15 <15 514 <15 

Entérocoques germe/100ml Ndf      <15 <15 <15 93 <15 

Tableau 8 : Résultats des analyses en laboratoire sur eaux (suite) 

 

Concernant les analyses sur l’eau, il peut être émis les hypothèses suivantes : 

 

 au vue de la salinité à proximité du milieu maritime, il existe un gradient flagrant des sels 

dissous et donc une remontée du biseau salé très probablement sous le site (notamment 

vis-à-vis des concentrations en chlorures et en sulfates) qui opère des intrusions dans la 

nappe, 

 

 Concernant le piézomètre PZG, une contamination bactérienne est systématiquement 

détectée alors qu’elle n’apparait pas au niveau des autres piézomètres. Il est donc 

probable que ce piézomètre présente des problèmes d’étanchéité et que des apports de 

surface aient contaminé l’ouvrage. Ainsi, sa validité peut être remise en cause ;  
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 Compte tenu de la qualité des eaux du Bassin d’Arcachon, une influence continentale 

avérée au vu des organohalogénés (AOX), organochlorés et HAP sur la qualité de la 

nappe. 

 

Ainsi, le site de stockage temporaire de sédiments de la Molle, même si les matériaux stockés 

présentent des taux infimes de pollution, n'ont pas d'incidence sur le milieu. En effet, il n’y a pas 

de remise en suspension en dehors des phases de dépôt par exemple. Ensuite, le tri 

granulométrique et la décantation opérés lors du lagunage concentre les substances dans la 

matrice solide pendant les phases d'égouttage.  
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IDENTIFICATION DES DANGERS POTENTIELS 
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1.   PRODUITS POLLUANTS 

Aucune substance dangereuse ne sera stockée ou utilisée sur site. 

 

Les principaux risques de pollution résident dans l’occurrence d’un accident provenant d’un 

engin de chantier ; cependant, ce risque est accidentel et à faible probabilité d’occurrence. 

 

Globalement, il y aura peu d’engins de chantier présents sur le site (limité aux périodes d’apport 

ou de remaniement des sédiments), limitant les risques de pollution. 

 

En outre, lors des phases de chantier notamment, des kits anti-pollution seront présents dès que 

des engins de chantier, susceptibles d’apporter une pollution accidentelle, seront présents. 

2.   MOYENS DE PREVENTION DES RISQUES 

Afin de prévenir les risques contre l’environnement et le milieu humain, différentes mesures sont 

prises sur site : 

 

 Le site est clôturé dans son intégralité, et fermé hors des périodes d’activité ; en outre, 

durant les périodes de dragage, de manipulation ou d’évacuation des sédiments, un 

opérateur est toujours présent sur site, afin de contrôler les mouvements de personnes et 

pouvoir intervenir rapidement en cas d’incident ; 

 Durant les périodes de dragage, des bouées sont accrochées aux éclusettes, limitant par 

là-même le risque de noyade ; 

 La topographie du site, avec des pentes orientées vers les bassins d’égouttage et de 

décantation, permet en cas d’incident de confiner les eaux ou les sédiments à l’intérieur 

du site. 

 



Planche 1 

Localisation de la zone d’étude Commanditaires AMODemandeur
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Planche 2

Sites d’extraction des sédiments sur la commune de Gujan-Mestras Commanditaires AMODemandeur

DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER PAR BÉNÉFICE D’ANTÉRIORITÉ DES BASSINS DE STOCKAGE DES SÉDIMENTS À GUJAN-

MESTRAS

N

Site de traitement 

des sédiments





        Emplacement des bassins de 
stockage des sédiments du port de 
La Molle à Gujan-Mestras 
         Rayon d’1 km 
 
Source : Géoportail, Carte IGN 

Carte au 1 : 25 000ème des abords de l’installation 

0 



        Emplacement du site 
          
 
Source : Géoportail, Carte IGN 

Carte au 1 : 2500ème des abords de l’installation 

Habitations 

Lycée 
professionnel 
de la mer 
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Annexe 1 : Courrier de la Préfecture de la Région 

Aquitaine du 6 juin 2011 

  

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : Extrait cadastral des bassins de stockage de 

sédiments du port de la Molle à Gujan-Mestras  
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Annexe 3 : Acte de propriété du terrain  
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Annexe 4 : Convention d’Occupation du site auprès de la 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de 

Gironde 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : Solutions de valorisation mises en œuvre pour 

les sédiments de la Molle  

 



Provenance et destination des sédiments 

Période 

intervention 

 

Quantités  

Sédiments restants suite à construction du centre de la molle et dragage 

chenal de canal ouest en 2009 (Levé topo et calcul volume sédiment du 

serpentin) 

 

 

Juin 2010 8 165,00 m3 

  

 

 

Brute après décantation                                                   Après retournement des matériaux 

 

 

 
 

L’opportunité d’avoir des matériaux à disposition pour la conception du site a permis d’éviter 

l’importation de granulats de carrière, plus coûteux et à plus fort impact environnemental. 

En outre, les digues constituées de sédiments sont stables et présentent une certaine étacnhéité de part 

la nature physiques du matériau. 



Travaux de renforcement provisoire de la digue ouest du port de Gujan Juin 2010  844,00 m3 

 

 Les travaux d’aménagement ou renforcement de digues sont particulièrement bien adaptés pour le 

réemploi des sédiments dans le sens où les matériaux sont issus du même milieu, évitant ainsi des 

changements de conditions du milieu ; en outre, ces matériaux sont stables pour une telle utilisation. 

Aménagement de terre plein sur le port de Meyran Ouest - zone sud 

Octobre 

2010 2 190,00 m3 

  

 
 Idem  matériau de proximité, peu coûteux, s’adaptant aux besoins du chanter. 

Travaux de renforcement de la digue ouest du port de Gujan ouest 

Février –avril 

2011 3 400,00 m3 

  

  

Idem chantier juin 2010 



Curage et transport de sol - port de la molle (expérimentation épandage 

chez agriculteur à Salles) 

Octobre 

2011 200,00 m3 

   

 
 

Cf détail de l’étude sur la valorisation agricole ci-dessous 

plan d’épandage, curage et épandage des boues de dragage du centre 

de prétraitement : déclaration totale 2400m3 

 

automne 

2012 

 

printemps 

2013 

1 800,00 m3 

 

600 m3 

 

  

 

 

 



Aménagement de terre plein sur le port de meyran Ouest - zone sud 

Octobre 

2011 1 450,00 m3 

  

  

Evacuation vers bio centre sédiment pollués 

Novembre 

2011 581,00 m3 

 

 

Cette solution permet d’envisager de nouvelles solutions de traitement des sédiments afin de leur assurer 

des caractéristiques géotechniques et environnementales adaptées aux différentes voies de valorisation. 

Renforcement de la digue Johnson - Port de la Teste Mai 2012 

Environ  

3 200,00 m3 

  

 



 

 

  

Aménagement de terre-plein sur le port de Meyran Ouest - zone sud juin 2012 1 100,00 m3 

Création d’un terre-plein – Digue Ouest port de Meyran Est 

Septembre 

2012 

350,00 m3 

 

Valorisation agricole des vases issues du curage du port de La Molle 

(partenariat Terrralys)   

 

En rouge : lieux de provenance des sédiments dans le site 

En italique : à venir en 2012 
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Annexe 6 : Sites potentiels de réemploi des sédiments en 

remblai portuaire 
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Annexe 7 : Résultats des analyses sur sédiments bruts des 

ports de Gujan-Mestras 

 
 

 

 



2010

Port de 

Canal

Niveau N1 Niveau N2 Epandage Sol

SABLES :  63 µm < Fraction < 2 mm    % 23 40,8 88,9 79 87,5 90 82,5 63,4 78,1 94,1 12,8 4 61,9 24,9 23,1 8,6 20,7 18,9 55,4 22,5 21,9 30,35 3,15 5,1 6,44

LIMONS : 2 µm < Fraction < 63 µm  % 48,1 43,3 5,4 10,5 7,2 5,2 9,5 18,6 10,5 3,1 47,5 56,4 16,5 42,3 48,0 59,3 40,7 47,5 16,2 46,2 73,47 64,42 65,04 77,63 85,79

ARGILES :  Fraction < 2 µm    % 28,9 15,9 5,6 10,5 5,3 4,9 8,1 18 11,3 2,3 39,6 39,6 21,6 32,8 28,9 32,1 38,6 33,6 28,4 31,3 4,63 5,23 28,66 17,27 7,77

Matière sèche   en % prod brut 32,2 75,71 43,4 78,43 62,43 67,32 52,53 66,77 73,49 40,8 29,28 52,33 52,33 33,69 35,11 29,26 33,6 35,63 43,11 38,0 40,4 68,1 41,1 57,4 70,8 51,7 54,3 37,1 37,2

Masse volumique g/cm
3 1843,22 1778,79 1849,22 1341,52 1743,98 1726,27 1793,51 1763,16 1486,46 1 486,46 1 240,2 1 278,09 1 185,63 1 187,87 1 307,98 1 230,1 1255,3

Aluminium en mg.kg-1 MS 19 13,2 32,73,14 8636 8333,97 7917,46 4677,63 7215,36 11585,15 5071,65 19135 21035 9257,38 9 257,38 24 337,68 21 994,55 21 217,35 21 309,27 20 435,5 24 175,34 15 307 13900 11400 16600 14900 5010 8490

Aluminium % prod.sec

COT % prod. Sec 41 25 4000 20000 2000 4000 11000 7000 2000 31000 4 5 16000

Azote Kjedahl en g.kg-1 MS

Phosphore total en mg.kg-1 MS 16000 29000 27000 35000 29000 32000 71000 33 000 29200 20300 28600 26000 7380 14300

Arsenic en mg.kg-1 19 16 14 14 9 16 <5 8,88 64,45 7,23 5,72 10,87 13,56 6,41 36,12 20,254 < 5 < 5 15,32 15,32 21,85 20,37 24,95 20,59 23,84 20,21 22,64 25 22,8 27,7 24 8,67 16,6 15,5 19,9 33,6 25 50 - -

Cadmium en mg.kg-1 0,61 0,41 0,32 0,32 0,09 0,2 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <08 <0,8 < 0,8 < 0,8 < 0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 < 0,40 < 0,40 < 0,40 < 0,40 < 0,4 0,5 < 0,40 < 0,40 < 0,40 1,2 2,4 10 2

Chrome en mg.kg-1 45 32 22 22 10 20 5,47 16,29 17,99 15,8 8,21 13,88 22,89 9,12 47,43 26,16 < 5 < 5 18,12 18,12 29,09 28,16 37,34 36,34 33,54 32,81 30,64 30 25 36,7 46,5 10,6 17,8 18,1 24,5 42,1 90 180 1 000 150

Cuivre en mg.kg-1 29 14 24 24 6 11 <5 9,29 <5 9,64 <5 <5 9,22 <5 40,21 24,25 < 5 < 5 9,09 9,09 15,81 16,12 29,01 31,2 19,49 22,7 15,45 25,4 17,7 26,8 260 9,34 17 10,5 15,7 22,9 45 90 1 000 100

Mercure en mg.kg-1 0,2 0,12 0,12 0,12 0,074 0,11 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 < 0,4 < 0,4 < 0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 < 0,5 < 0,5 < 0,5 <0,4 0,24 1,68 0,57 1,1 0,26 0,16 < 0,1 0,14 0,25 0,4 0,8 10 1

Nickel en mg.kg-1 14 10 11 11 5 10 <5 7,28 <5 6,8 <5 5,45 14,96 <5 19,82 11,45 < 5 < 5 7,62 18,58 32,71 31,8 44,99 44,95 39,44 40,23 35,55 16,2 12,5 18,9 25,2 5,76 9,39 10 12,9 21,5 37 74 200 50

Plomb en mg.kg-1 32 21 26 26 12 20 5,07 18,32 10,09 17,34 9,12 10,98 20,75 8,3 53,28 32,34 < 5 < 5 18,58 7,62 12,69 12,28 15,98 16,23 14,37 14,07 13,55 42,8 32 42,2 45,7 15,8 41,9 21 31 52,2 100 200 800 100

Zinc en mg.kg-1 139 82 109 109 41 77 17,55 59,45 31,81 60,22 26,57 39,23 74,01 32,64 198,29 112,87 < 5 < 5 61,42 61,42 114,39 111,62 242,02 147,37 127,99 134,07 121,05 143 95,9 140 224 60,6 168 127 92,1 152 276 552 3 000 300

PCB 28 en mg.kg-1 < 0,025 < 0,025 < 0,03 < 0,03 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 < 0,005 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,025 0,050

PCB 52 en mg.kg-1 < 0,025 < 0,025 < 0,03 < 0,03 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 < 0,005 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,025 0,050

PCB 101 en mg.kg-1 < 0,05 < 0,05 < 0,03 < 0,03 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 < 0,005 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,050 0,100

PCB 118 en mg.kg-1 < 0,025 < 0,025 < 0,03 < 0,03 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 < 0,005 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,025 0,050

PCB 138 en mg.kg-1 < 0,05 < 0,05 < 0,03 < 0,03 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 < 0,005 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,050 0,100

PCB 153 en mg.kg-1 < 0,05 < 0,05 < 0,03 < 0,03 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 < 0,005 < 0,01 < 0,01 0,02 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,02 0,050 0,100

PCB 180 en mg.kg-1 < 0,025 < 0,025 < 0,03 < 0,03 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,003 < 0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 < 0,005 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,01 0,025 0,050

Somme des PCB en mg.kg-1 < 0,25 < 0,25 < 0,25 < 0,25 < 0,25 < 0,021 < 0,021 < 0,021 < 0,021 < 0,021 < 0,021 < 0,021 < 0,021 < 0,021 < 0,021 < 0,035 < 0,035 < 0,035 < 0,035 < 0,035 < 0,035 < 0,035 < 0,035 < 0,035 < 0,07 < 0,07 0,02 < x < 0,08 < 0,07 < 0,07 < 0,07 < 0,07 < 0,07 0,03 < x < 0,08 0,5 1 0,8 

Naphtalène en mg.kg-1 0,15 0,03 < 0,02 0,02 < 0,02 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,01 < 0,01 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,012 0,035 0,019 0,023 < 0,012 0,028 0,014 0,017 0,023 0,160 1,130 5,0

Acénaphtylène en mg.kg-1 < 0,20 < 0,2 < 0,10 < 0,10 < 0,10 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,01 < 0,01 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,198 0,361 0,289 0,195 0,028 0,39 0,062 0,057 0,069 0,040 0,340

Acénaphtène en mg.kg-1 0,03 0,01 < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,01 < 0,01 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,013 0,053 0,05 0,024 < 0,012 0,056 0,021 0,013 0,02 0,015 0,260

Fluorène en mg.kg-1 0,03 0,06 0,01 0,01 0,02 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,01 < 0,01 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,033 0,094 0,052 0,05 < 0,012 0,106 0,036 0,019 0,034 0,020 0,280

Phénanthrène en mg.kg-1 0,06 0,44 0,19 < 0,01 0,23 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,16 0,18 0,31 0,04 < 0,03 0,359 0,756 0,457 0,318 0,037 0,915 0,268 0,149 0,18 0,240 0,870 2,5

Anthracène en mg.kg-1 0,49 0,31 0,19 < 0,01 0,23 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,01 < 0,01 0,14 < 0,03 < 0,03 0,223 0,302 0,304 0,221 0,021 0,618 0,079 0,053 0,07 0,085 0,590 -

Fluoranthène en mg.kg-1 0,91 1,12 1,47 0,58 1,09 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,86 1,25 0,7 0,69 0,71 0,19 0,20 1,59 1,82 1,63 1,26 0,16 2,35 0,651 0,441 0,506 0,600 2,850 2,5

Pyrène en mg.kg-1 0,63 0,81 1,3 0,66 1,06 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,57 0,57 0,58 0,16 0,17 1,02 1,36 1,28 0,983 0,142 1,98 0,508 0,334 0,401 0,500 1,500

Benzo(a)anthracène en mg.kg-1 0,29 0,38 0,59 0,16 0,3 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,29 0,3 0,33 0,1 0,1 1,01 1,33 1,22 0,812 0,155 1,61 0,365 0,252 0,362 0,260 0,930

Chrysène en mg.kg-1 0,64 0,62 0,51 0,17 0,3 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,27 0,28 0,35 0,1 0,09 0,873 1,21 1,06 0,651 0,163 1,41 0,327 0,24 0,324 0,380 1,590

Benzo(b)fluoranthène en mg.kg-1 0,33 0,27 0,45 0,17 0,39 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,82 1,1 0,52 0,52 0,44 0,21 0,13 1,43 1,799 1,46 1,09 0,279 1,78 0,534 0,423 0,621 0,400 0,900

Benzo(k)fluoranthène en mg.kg-1 0,24 0,27 0,27 0,11 0,21 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,26 0,32 0,18 0,19 0,16 0,06 0,04 0,507 0,671 0,429 0,431 0,078 0,709 0,173 0,132 0,19 0,200 0,400

Benzo(a)pyrène en mg.kg-1 0,65 0,71 0,58 0,27 0,48 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,58 0,73 0,33 0,35 0,34 0,12 0,09 1,11 1,44 1,17 0,865 0,197 1,4 0,354 0,286 0,382 0,430 1,015

Dibenzo(ah)anthracène en mg.kg-1 0,03 0,03 0,06 0,03 0,08 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,1 < 0,1 0,08 < 0,05 < 0,05 0,163 0,288 0,227 0,141 0,013 0,214 0,069 0,054 0,102 0,060 0,160

Benzo(ghi)pérylène en mg.kg-1 0,28 0,28 0,25 0,14 0,21 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,37 0,5 0,19 0,21 0,22 0,08 0,06 0,607 0,837 0,675 0,508 0,087 0,767 0,209 0,168 0,245 1,700 5,650

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène en mg.kg-1 0,29 0,29 0,3 0,15 0,3 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 0,45 0,63 0,17 0,19 0,22 0,09 0,07 0,864 1,04 0,863 0,651 0,115 1,16 0,188 0,179 0,246 1,700 5,650

Somme des HAP en mg.kg-1 5,06 5,65 3,32 1,42 2,68 < 0,85 < 0,85 < 0,85 < 0,85 < 0,85 < 0,85 < 0,85 < 0,85 7,08 0,006 < 3,53 < 3,63 < 4,17 < 1,54 < 1,35 10 < x < 10,1 13,4 11,1 8,22 1,48 < x < 1,51 15,5 3,86 2,82 3,78 - -

MBT en µg.kg-1 21 6 6 6 < 5 < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 2,91 8,86

DBT en µg.kg-1 23 < 3 14 < 5 < 5 < 1 <1 < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 1,19

TBT en µg.kg-1 25 < 3 < 5 10 8 < 1 1,04 < 1 3,16 < 1 < 1 1,53 < 1 <1,92 <1,73 4,89 3 < 0,78 <0,78 <0,83 <8,46 <8,84 <9,09 <9,15 <9,25 3,35 35,1 4,02 1,98 2,91 4,53 5,76 100 400

Coliformes / 10 g brut

E. coli ufc/g < 6 < 6 < 6 < 6 < 6 < 6 < 6 < 6 33 6

Entérocoques / 10 g brut

2010

Port de Larros

MD MBF

Canal Est Port de Canal

Opération Couach Curage bassin à flot

décembre 2007

Port de Larros

Caractérisation physico-chimique des sédiments

Larros

Stations
Sortie de 

darse

DEPOT A TERRE

Arrêté du 08/01/99

Arrêtés du 09/08/2006, 

23/12/2009 et du 24 février 

2013

SEUILS D'IMMERSION

septembre 2007

M1 M2 M3 M4 M5 M6 M7 M8 C5 EC123 EC456 EC789Darse Ouest Darse Est
Darse 

Meyran Est
ECC7C6

Date de prélèvement

Localisation

2002

Chenal

2006

Fond de 

darse

janvier 2011

C2 C3 C4
Fond de 

darse
ChenalPort Bassin à flot
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Demande d’autorisation d’exploiter par bénéfice d’antériorité des bassins de stockage des sédiments à Gujan-Mestras

Polychlorobiphényles (PCBi) 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Composés organostanniques

Analyses bactériologiques

Darse Ouest Darse Est

Darse 

Meyran 

Ouest

Darse 

portuaire
C1 C1

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES

NUTRIMENTS / ANIONS / CATIONS 

ELEMENTS TRACES METALLIQUES

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

Dragage port de Canal darse 

Ouest
Suite dragage Barbotière

2014

Bassin de la Molle

Analyses port de 

Gujan

2013

Port de Gujan

Analyses port de 

Larros

2013

Port de Larros

Analyses port de 

Meyran

2013

Port de Meyran

Dragage du port de la Barbotière

Port de la Barbotière



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 8 : Résultats des analyses sur lixiviats des sédiments 

du port de Canal 

 

  

 



1 2 3 4 5 Bassin à flot
Darse 

portuaire
M1 M2 M3 M4 M5 M6 M7 M8 EI Couach ISDI ISDND ISDD

Matière sèche % prod brut 30

. COT sur bruts mg/kg MS 30 000 50 000

. COT sur Eluat mg/kg MS 33 26 48 21 28 202 210 60,89 64,8 84,96 173,89 134 134 79 105 118 500 800 1 000

. Fraction soluble sur éluat mg/kg MS 34 400 8 390 22 000 4 861 11 700 86 081 43 027 8162,31 15 905 10 471 25 078 14 628 22 727 12 121 12 321 73 252 4 000  60 000  100 000  

. Chlorures sur éluat mg/kg MS 17 600 4 180 10 500 2 180 5 230 44 007 26 006 4197 8 507 5 203 14 001 7 565 11 266 6 392 6 290 41 768 800  15 000  25 000  

. Fluorures sur éluat mg/kg MS 6,3 2,1 4,8 1,6 4,2 6,0 7,7 3,61 4,83 2,52 5,26 5,83 6,0 3,7 3,9 9,7 10 150 500

. Sulfates sur éluat mg/kg MS 2 720 824 2 040 609 1 060 6 066 1 505 660 1133 955 875 834 1 326 975 925 4 821 1 000 - 50 000

. Indices phénols sur éluat mg/kg Ms 1,26 0,8 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 1 -

. Antimoine mg/kg sec <0,011 <0,010 <0,011 0,011 <0,011 <0,01 0,03 0,03 0,01 <0,01 0,02 0,08 0,050 0,03 0,030 0,02 0,06 0,70 5,0

. Arsenic mg/kg sec 0,069 0,031 0,032 0,063 0,021 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 0,5 2 25

. Baryum mg/kg sec 0,138 0,021 0,032 0,053 0,053 0,12 <0,1 0,76 <0,1 0,67 0,88 0,86 0,81 0,75 0,7 0,21 20 100 300

. Cadmium mg/kg sec <0,0011 <0,0010 0,0022 <0,0011 <0,0011  <0,02  <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 0,04 1 5

. Chrome mg/kg sec <0,011 <0,010 <0,011 <0,011 <0,011 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,5 10 70

. Cuivre mg/kg sec 0,023 0,021 0,054 0,011 0,021 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,19 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,0 50 100

. Mercure mg/kg sec <0,00057 0,00113 0,00065 0,00168 <0,00053 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,0005 0,01 0,2 2

. Molybdène mg/kg sec <0,5 0,59 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 1,11 0,5 10 30

. Nickel mg/kg sec <0,057 <0,052 <0,054 <0,053 <0,053 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,4 10 40

. Plomb mg/kg sec <0,011 <0,010 <0,011 <0,011 <0,011 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,5 10 50

. Sélénium mg/kg sec <0,011 <0,010 <0,011 <0,011 <0,011 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,1 0,5 7

. Zinc mg/kg sec 2,41 0,072 1,291 0,168 0,36 0,15 <0,1 0,35 <0,1 0,5 0,19 0,15 0,19 0,22 0,2 0,11 4,0 50 200

PCB 28 mg/kg sec

PCB 52 mg/kg sec

PCB 101 mg/kg sec

PCB 118 mg/kg sec

PCB 138 mg/kg sec

PCB 153 mg/kg sec

PCB 180 mg/kg sec

Somme des PCB mg/kg sec <0,25 <0,25 <0,25 <0,25 <0,25 0,007 0,007 0,007 0,007 0,007 0,007 0,007 0,007 0,007 1 - -

. Benzène mg/kg Ms

. Toluène mg/kg Ms

. Ethylbenzène mg/kg Ms

. O-Xylène mg/kg Ms

. m+p -Xylène mg/kg Ms

Somme de BTEX mg/kg Ms 6 - -

Naphtalène en mg.kg-1 

Acénaphtylène en mg.kg-1 

Acénaphtène en mg.kg-1 

Fluorène en mg.kg-1 

Phénanthrène en mg.kg-1 

Anthracène en mg.kg-1 

Fluoranthène en mg.kg-1 

Pyrène en mg.kg-1 

Benzo(a)anthracène en mg.kg-1 

Chrysène en mg.kg-1 

Benzo(b)fluoranthène en mg.kg-1 

Benzo(k)fluoranthène en mg.kg-1 

Benzo(a)pyrène en mg.kg-1 

Dibenzo(ah)anthracène en mg.kg-1 

Benzo(ghi)pérylène en mg.kg-1 

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène en mg.kg-1 

Somme des HAP en mg.kg-1 6,17 2,46 4,77 12,2 0,07 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 50 -

Indices hydrocarbures C10 à C40 mg/kg sec 500 -

LEGENDE  : 

Date de prélèvement

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Localisation

Analyse préalable essai pilote Curage bassin à flot

Polychlorobiphényles (PCBi) 

Hydrocarbures aromatiques volatils

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES

Stations

février mars 2006

Port de Canal

février mars 2006

Teneurs dépassant critères d'acceptation en Installation de Stockage de DéchetsNon Dangereux (ISDND)

Teneurs dépassant critères d'acceptation en Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI)

TESTS DE LIXIVIATION SUR SEDIMENTS PORTUAIRES

Demande d’autorisation d’exploiter par bénéfice d’antériorité des bassins de stockage des sédiments à Gujan-Mestras

Opération Couach

sept-07

Port de Canal

Critères d'admission des déchets 

en ISDD                                      

Arrêté du 19 décembre 2002

Critères d'admission des déchets 

en ISDI                                      

Arrêté du 28 octobre 2010

Installation de stockage de 

déchets Non Dangereux (ISDND)

Décision n° 2003/33/CE du 

19/12/02 

ANNEXE 8-1

décembre 2007

Port de la Molle Port de Larros

Teneurs définissant le matériau comme inerte ou non pollué

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES sur sédiments bruts

MICROPOLLUANTS MINERAUX (METAUX LOURDS) SUR ELUATS

AUTRES PARAMETRES



Ouest Est

Proche rejet 

bassin à sable      

S1 - 1

arrière lycée de 

la mer    S2-1

Aprés virage 

serpentin   S3-1
GS1 GS2 GS3 GS4 GS5 GS6 GS7 GS8 GS9 GS10 TAS 1-2 TAS 2-2 GM Ouest GM Centre GM Est EM1 EM2 EM3 EM1 bassin EM2 digue EM3 bassin EM4 digue EC123 EC456 EC789 ISDI ISDND ISDD

Matière sèche % prod brut 54,3 37,1 37,2 30

. COT sur bruts mg/kg MS 19 300 23 100 39 600 30 000 50 000

. COT sur Eluat mg/kg MS 189 177 61,7 134,82 181,2 <50 56 45 27,41 175 93 170 514 198 227 80 110 86 68 250 280 400 500 800 1 000

. Fraction soluble sur éluat mg/kg MS 25700 31900 17 196,40 33357,83 55596,45 1 700 6 210 4 670 8 770 4 360 3 470 7 055 5 921 17 300 18 000 18 000 10 434 11 809 7 662 11 900 5 320 11 100 780 26800 28 000 54 600 4 000  60 000  100 000  

. Chlorures sur éluat mg/kg MS 12500 15800 8 294,73 18068,82 28827,79 460 2 600 4 670 3 700 1 300 1 300 2 352 1 316 8 280 10 600 8 290 2 818 5 334 2 844 5 600 2 400 5 000 180 13700 14 400 30 300 800  15 000  25 000  

. Fluorures sur éluat mg/kg MS 4,5 6,5 3,03 6,95 10,3 4,1 5,80 5,6 4,39 6,50 8,0 4,5 5,2 5,2 3,6 4,9 4,9 5,1 2,9 6,37 6,67 8,62 10 150 500

. Sulfates sur éluat mg/kg MS 1730 2320 1 921,95 3057,8 3706,43 160 640 1 411 2083,36 1 620 2 200 1 590 390 1 338 698 1 200 480 1 200 30 3770 3890 6630 1 000 - 50 000

. Indices phénols sur éluat mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 <0,14 <0,21 <0,05 <0,05 <0,09 <0,11 150 100 <0,1 <1 <1 <1 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 < 0,50 < 0,50 < 0,49 1 -

. Antimoine mg/kg sec <0,01 0,01 <0,06 <0,06 <0,06 <0,039 <0,039 <0,06 <0,01 <0,01 0,010 <0,01 <0,01 0,03 <0,01 0,051 <0,039 0,054 <0,039 0,013 0,014 0,017 0,06 0,70 5,0

. Arsenic mg/kg sec 0,09 0,06 <0,05 <0,07 <0,1 <0,1 <0,1 <0,05 <0,05 0,04 0,05 0,1 <0,5 <0,5 <0,5 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 < 0,20 < 0,20 < 0,20 0,5 2 25

. Baryum mg/kg sec 0.32 0.24 0,07 0,22 0,14 <0,1 <0,1 0,08 0,05 0,43 0,21 0,22 <1 <1 <1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 < 0,10 < 0,10 < 0,10 20 100 300

. Cadmium mg/kg sec <0,001 <0,001 <0,01 <0,01 <0,02 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,001 <0,001 <0,001 <0,02 <0,02 <0,02 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 < 0,002 < 0,002 < 0,002 0,04 1 5

. Chrome mg/kg sec 0,02 0,02 <0,05 <0,07 <0,1 <0,1 <0,1 <0,05 <0,05 0,02 <0,01 0,02 0,2 <0,1 0,12 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 < 0,10 < 0,10 < 0,10 0,5 10 70

. Cuivre mg/kg sec 0,02 0,01 <0,05 <0,07 <0,1 0,13 <0,1 <0,05 <0,05 0,06 0,01 0,02 0,27 <0,1 0,17 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 < 0,20 < 0,20 < 0,20 2,0 50 100

. Mercure mg/kg sec <0.0005 <0.0005 <0,002 <0,003 <0,004 <0,001 <0,001 <0,002 <0,002 0,001 <0,0005 <0,0005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 < 0,001 < 0,001 < 0,001 0,01 0,2 2

. Molybdène mg/kg sec 0,2 0,4 0,4 0,83 1,44 <0,1 0,27 0,28 <0,11 0,22 0,63 0,26 <0,5 <0,5 <0,5 2,1 0,19 2,3 <0,1 0,39 0,36 0,55 0,5 10 30

. Nickel mg/kg sec 0,02 0,01 <0,05 <0,07 <0,1 <0,1 <0,1 <0,05 <0,05 0,02 0,02 0,02 0,11 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 < 0,10 < 0,10 < 0,10 0,4 10 40

. Plomb mg/kg sec 0,01 <0,01 <0,05 <0,07 <0,1 <0,1 <0,1 <0,05 <0,05 0,06 <0,010 0,03 0,49 <0,1 0,27 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 < 0,10 < 0,10 < 0,10 0,5 10 50

. Sélénium mg/kg sec 0.003 0.003 <0,1 <0,14 <0,21 <0,039 <0,039 <0,09 <0,11 <0,005 <0,005 0,006 <0,05 <0,05 <0,05 <0,039 <0,039 <0,039 <0,039 < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,1 0,5 7

. Zinc mg/kg sec 0,09 0,07 <0,1 0,28 <0,21 <0,2 <0,2 <0,09 <0,11 1,3 0,16 0,6 6,82 2,53 6,15 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 < 0,20 < 0,20 < 0,20 4,0 50 200

PCB 28 mg/kg sec < 0,01 < 0,01 < 0,01

PCB 52 mg/kg sec < 0,01 < 0,01 < 0,01

PCB 101 mg/kg sec < 0,01 < 0,01 < 0,01

PCB 118 mg/kg sec < 0,01 < 0,01 < 0,01

PCB 138 mg/kg sec < 0,01 < 0,01 < 0,01

PCB 153 mg/kg sec < 0,01 < 0,01 0,02

PCB 180 mg/kg sec < 0,01 < 0,01 0,01

Somme des PCB mg/kg sec <LQ <LQ 0,075 0,021 0,021 <0,014 <0,014 0,021 0,021 <lq <lq <lq 0,035 0,035 0,035 <0,014 <0,014 <0,014 <0,014 < 0,07 < 0,07 0,03 < x < 0,08 1 - -

. Benzène mg/kg Ms < 0,05 < 0,05 < 0,05

. Toluène mg/kg Ms < 0,05 < 0,09 < 0,1

. Ethylbenzène mg/kg Ms < 0,05 < 0,09 < 0,1

. O-Xylène mg/kg Ms

. m+p -Xylène mg/kg Ms

Somme de BTEX mg/kg Ms <0.5 <0.5 <0,2 <0,2 - - <lq <lq <lq <lq <lq <lq <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 < 0,25 < 0,41 < 0,45 6 - -

Naphtalène en mg.kg-1 0,04 0,017 0,023

Acénaphtylène en mg.kg-1 0,062 0,057 0,069

Acénaphtène en mg.kg-1 0,021 0,013 0,02

Fluorène en mg.kg-1 0,036 0,019 0,034

Phénanthrène en mg.kg-1 0,268 0,149 0,18

Anthracène en mg.kg-1 0,079 0,053 0,07

Fluoranthène en mg.kg-1 0,651 0,441 0,506

Pyrène en mg.kg-1 0,508 0,334 0,401

Benzo(a)anthracène en mg.kg-1 0,365 0,252 0,362

Chrysène en mg.kg-1 0,327 0,24 0,324

Benzo(b)fluoranthène en mg.kg-1 0,534 0,423 0,621

Benzo(k)fluoranthène en mg.kg-1 0,173 0,132 0,19

Benzo(a)pyrène en mg.kg-1 0,354 0,286 0,382

Dibenzo(ah)anthracène en mg.kg-1 0,069 0,054 0,102

Benzo(ghi)pérylène en mg.kg-1 0,209 0,168 0,245

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène en mg.kg-1 0,188 0,179 0,246

Somme des HAP en mg.kg-1 0,751 1,508 2,31 27 3,29 150 54 3,2 1,5 61 94 100 94 140 76 13,95 13,95 34,47 109,47 29,5 37,59 87,2 9,44 1,1 0,76 6,2 <,32 3,86 2,82 3,78 50 -

Indices hydrocarbures C10 à C40 mg/kg sec 59 101 170 300 110 25 45 110 300 <lq 53 <lq <10 <10 <10 <20 <20 <20 <20 104 148 166 500 -

LEGENDE  : 

Demande d’autorisation d’exploiter par bénéfice d’antériorité des bassins de stockage des sédiments à Gujan-Mestras

TESTS DE LIXIVIATION SITE DE LA MOLLE ET SEDIMENTS VALORISES
ANNEXE 8-2

Terre plein "daubric" restructuration Meyran ouest - ouest

septembre 2009 février 2009 mars 2009

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES sur sédiments bruts

Stations

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES

Critères d'admission des déchets 

en ISDD                                      

Arrêté du 19 décembre 2002

Valoristaion des sédiments en terre-plein et maline

janvier 2009

AUTRES PARAMETRES

Suite dragage Barbotière
Critères d'admission des déchets 

en ISDI                                      

Arrêté du 28 octobre 2010

Installation de stockage de 

déchets Non Dangereux (ISDND)

Décision n° 2003/33/CE du 

19/12/02 

Date de prélèvement 2014

Localisation

Suite opération Couach

2009

Bassin de la Molle

Suite dragage bassin à flot port 

de Larros

juin 2008

Bassin de la Molle

mai 2009

Cale de Canal Ouest Bassin de la Molle

MICROPOLLUANTS MINERAUX (METAUX LOURDS) SUR ELUATS

Polychlorobiphényles (PCBi) 

Hydrocarbures aromatiques volatils

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Teneurs dépassant critères d'acceptation en Installation de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD)

Teneurs dépassant critères d'acceptation en Installation de Stockage de DéchetsNon Dangereux (ISDND)

Teneurs dépassant critères d'acceptation en Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI)

Teneurs définissant le matériau comme inerte ou non pollué



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 9 : Résultats des tests H14 des ports de La Molle et 

de la Barbotière 
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I. PRESENTATION DE L’ECHANTILLON 

 
Echantillon de sédiment référencé « 12E017724-001» réceptionné le 11 Mai 2012. 

II. VERIFICATION DU CARACTERE ECOTOXIQUE DES SEDIMENTS : 

CRITERE H14 

Les essais à réaliser sur chaque échantillon sont ceux choisis par le groupe de travail « dangerosité 
des sédiments » du MEEDDM pour la mesure du paramètre H14 sur les sédiments marins et 
continentaux (1e octobre 2009). La figure ci-dessous illustre le logigramme à appliquer. Suivant le 
déroulement de l’étude, certains échantillons pourront n’être soumis qu’à une partie des tests.  

Protocole d’essais et logigramme à appliquer pour les sédiments  
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III. PREPARATION DES ELUATS 

 
Les éluats ont été obtenus suivant le protocole de lixiviation EN 12457-2 (2002) indice de 
classement X 30 402-2 : 
 

1. Rapport massique Liquide/Solide = 10 calculé en équivalent de matière sèche, 

2. Agitation 24heures, par retournement (5 à 10 tours/min), 

3. Séparation par centrifugation 3000 t/min, 30 min, 

4. Filtration de l’éluat à 0,45 µm sur filtre nylon. 

 

IV. DESCRIPTION SIMPLIFIEE DES TESTS BIOLOGIQUES DE TOXICITE 

 
IV.1 Descripteurs toxicologiques 

 
 - LOEC : “ Lowest Observed Effect Concentration ” la plus faible concentration de la gamme d’essai 

réalisée, provoquant un effet significatif sur les organismes d’essai 
 

- NOEC : “ No Observed Effect Concentration ” concentration la plus élevée de la gamme d’essai 
réalisée ne provoquant pas d’effets significatifs sur les organismes d’essai. 
 
- CE X%-T : Concentration efficace provoquant un effet sur X % de la population après un temps T. 
 

IV.2 Tests de toxicité réalisés sur matrices liquides 

IV.2.1 Tests de toxicité aiguë 
IV.2.1.1 Test d’immobilisation sur microcrustacés (Daphnia magna, NF 

EN ISO 6341, 1996) 
 
Ce test repose sur la détermination de la concentration qui, en 24 heures et/ou 48 heures, 
immobilise 50 % des daphnies mises en expérimentation. Cette concentration, dite concentration 
d’immobilisation est désignée par CE 50i %. 
 
L’essai est généralement conduit en deux étapes : 
 
� un essai préliminaire qui donne une indication approximative de la CE 50i-24 et 48 heures et 

sert à déterminer la gamme des concentrations pour l’essai définitif (2 répliques par 
concentration testée), 

� l’essai définitif est conduit en choisissant une gamme de concentrations (en général en 
progression géométrique) de façon à recouvrir et à border de part et d’autre l’intervalle des 
concentrations, qui lors de l’essai préliminaire fait passer le pourcentage d’immobilisation de 0 à 
100 % (4 répliques par concentration testée). 

 
Organisme d’essai : élevage de l’US Ecotoxicologie de Eurofins IPL Est 
Espèce : Daphnia magna 
Souche : Daphnia magna Straus clone 5 
Origine : EBSE Metz, France. 
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Essai sur substance de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins un essai 
définitif : K2Cr2O7. 
 
Méthode de calcul de la CE50 : modèle statistique Log-Probit (logiciel Toxcalc). 

 
 

IV.2.1.2 Test d’inhibition de la luminescence de bactéries marines (Vibrio 
fischeri ou Microtox, NF EN ISO 11348-3, 2009) 

 
Ce test repose sur la détermination de l’inhibition de la luminescence émise par une bactérie marine 
Vibrio fischeri (anciennement Photobacterium phosphoreum). Cet essai permet de déterminer la 
concentration d’échantillon (en %) qui, après 5, 15 à 30 minutes inhibe 50 % de la luminescence 
des bactéries. Cette concentration est désignée par CE 50–t, t représentant le temps de contact 
des bactéries avec l’échantillon. 
 
Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 2. 
 
Organisme d’essai : Vibrio fischeri (NRRL B-11177). 
Fournisseur de la souche lyophilisée : R-Biopharm. 
 
Essai sur substances de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins un essai 
définitif : - ZnSO4, 7H2O ou 3,5-dichlorophénol (C6H4OCl2) ou K2Cr2O7. 
 
Méthode de calcul de la CE50 : logiciel Microtox-Omni. 
 

IV.2.2 Test de toxicité chronique 
 

IV.2.2.1 Détermination de la toxicité chronique vis-à-vis de Brachionus 
calyciflorus en 48 heures - Essai d’inhibition de la croissance de la population (NF 
ISO 20666, 2009) 

 
De jeunes femelles Brachionus calyciflorus (Monogota, Rotifera), âgées de moins de 2 heures au 
début de l’essai, sont exposées individuellement pendant une période de 48 heures à une gamme 
de concentrations de l’échantillon. 
En fin d’essai, le nombre de rotifères femelles est déterminé et, par comparaison avec le témoin, les 
pourcentages d’inhibition de la croissance de la population sont déterminés à chaque concentration. 
 
Nombre de réplique par concentrations testées et témoins : 8. 
 
Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus 
Fournisseur des sporocystes déshydratés : R-Biopharm. 
 
Essai sur substance de référence réalisé à chaque série analytique comprenant au moins un essai 
définitif : CuSO4, 5H2O. 
 
Méthode de calcul de la CE20 : modèle logistique basé sur l’équation de Hill (macro 
Regtox_ev6.6.2xls). 
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IV.3 Tests de toxicité réalisés sur sédiments centrifugés 

IV.3.1 Test d’inhibition de l’émergence et de la croissance de semences par une 
matrice potentiellement polluée (ISO 11269-2, 2006) 

 

Les échantillons de sédiment sont dilués avec le milieu ISO (mélange de 70% de sable de 
Fontainebleau, 20 % de kaolinite et 10 % de sphaigne). Les différentes graines (une 
monocotylédone : avoine – Avena sativa et une dicotylédone : colza – Brassica napus) sont 
plantées dans les dilutions. 
 
L’essai se déroule en 2 étapes (nombre de graines semées par pot : 10) : 
 

� un essai préliminaire de 7 jours qui permet d’étudier l’effet de différentes 
concentrations comprises entre 1 et 100 % d’échantillon (une réplique par 
concentrations testées et témoin), 

� un essai définitif pour lequel une série de 5 dilutions est réalisée (en se plaçant aux 
bornes des dilutions pour lesquelles l’émergence passait de 0 à 100 % lors de l’essai 
préliminaire) – 4 répliques par concentrations testées et témoin. 

 
L’émergence et la croissance des semences sont suivies quotidiennement lors de l’arrosage. 
 
Après 7 jours, les graines germées sont comptabilisées dans les différentes dilutions pour 
déterminer l’effet sur la germination et le nombre de pousses est réduit à cinq. 
Après 14 jours minimum et au maximum au bout de 21 jours après que 50 % des semis témoins 
ont émergés, la biomasse de chaque dilution est quantifiée par pesée. 
 
Méthode de calcul des CE50 (germination et croissance) : modèle statistique Log-Probit ou par 
interpolation linéaire (logiciel Toxcalc). 
 
Diamètre des pots : 9,5 cm. 
Masse de sol par pot : de l’ordre de 250 grammes. 
Type d’environnement : phytotron. 
Cycle jour/nuit : 16 heures/8 heures. 
Température : 22 °C +/- 1 °C (jour) / 18 °C +/- 1 ° C (nuit). 
Humidité relative : 70 %. 
Type d’éclairage : tubes fluorescents « lumière du jour ». 
Intensité de l’éclairage : environ 7 500 lux. 

V. DATES DES DIFFERENTES ETAPES 

Tamisage à 4 mm : 11/05/2012. 
Centrifugation : 11/05/2012. 
Lixiviation : 14-15/05/2012. 
Date des essais définitifs : 
� Test Vibrio fischeri sur eaux interstitielles : 16/05/2012. 
� Test Vibrio fischeri sur éluat : 16/05/2012. 
� Test daphnies : 16/05/2012. 
� Test Brachionus : 16/05/2012. 
� Test plantes : 16/05/12. 
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VI. CARACTERISATION DU SEDIMENT 

 
VI.1 Analyses physico-chimiques 

 
Teneur en eau de l’échantillon brut : 38 %. 
Teneur en eau de l’échantillon après tamisage et centrifugation : 30 %. 
 
 pH Oxygène dissous 

(mg/L) 
Conductivité 

(µS/cm) 
Eaux interstitielles 8,0 6,9 42 600 
Eluats 7,5 7,6 2 860 
 

VI.2 Résultats des tests biologiques de toxicité 
 

VI.2.1 - Résultats des essais d'écotoxicité sur eaux interstitielles 
 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique 

12E017724-001 
 

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à 
50 % 

  CE 50-15 min Non toxique à 
50 % 

  CE 50-30 min Non toxique à 
50 % 

Tableau 1 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests biologiques 
réalisés sur les eaux interstitielles 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% 
 
 



EUROFINS (Saverne 2)  Évaluation de l'écotoxicité d’un sédiment 
  Rapport d’analyses 

EUROFINS IPL Est RPRL12YBA105 9 
 

 

VI.2.2 - Résultats des essais d'écotoxicité sur éluats 
 

 Tests Effet Descripteur 
toxicologique 

12E017724-001 

Tests de toxicité 
aiguë 

Microtox Inhibition de la 
luminescence 

CE 50-5 min Non toxique à 
80 % 

  CE 50-15 min Non toxique à 
80 % 

  CE 50-30 min Non toxique à 
80 % 

Daphnies  Immobilisation CE 50i-24h Non toxique à 
90 % 

  CE 50i-48h Non toxique à 
90 % 

Tests de toxicité 
chronique 

Brachionus Croissance de 
la population 

CE 20-48h Non toxique à 
90 % 

Tableau 2 . Tableau récapitulatif en % (Volume/Volume) des résultats des tests biologiques 
réalisés sur les éluats 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% et/ou CE20% 
En gras : CE50% < 10 % et/ou CE20% < 1 % 
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VI.2.2.1 Résultats des essais de toxicité aiguë  

 
Le tableau 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les éluats, 
sur la base du seuil à 10 % (MEEDDM 2009). 
 
 

 Classement sur la base du 
test Daphnie 

Classement sur la base du 
test Microtox® 

Classement sur la base 
des essais de toxicité aiguë* 

12E017724-001 - - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 

- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

 
Tableau 3. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques de toxicité aiguë 

La figure 1 présente la synthèse des résultats des tests de toxicité aiguë réalisés sur les éluats sous 
forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10 %. 

 

CE 50 en %

non toxique 
à 90 %  

non toxique 
à 90 % 

non toxique 
à 80 %  

1 10 100

M icro to x®  -  30 min

D aphnies  -  48 h

D aphnies  -24  h

Seuil 
MEEDDM

2009

sédiment considéré 
comme écotoxique

sédiment considéré comme 
non écotoxique

12E017724-001

 
Figure 1. Toxicité aiguë sur éluats 
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VI.2.2.2 Résultats des essais de toxicité chronique  

 
Le tableau 4 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité chronique sur la base du 
seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 
 

Sédiments Classement sur la 
base du test 
Brachionus 

Classement sur la base 
des essais de toxicité 

chronique 

12E017724-001 - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 

- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 4 . Classement des sédiments sur la base des tests biologiques de toxicité 
chronique (MEEDDM 2009) 

 
La figure 2 présente sous forme d'histogramme la synthèse des résultats des tests de toxicité 
chronique sur la base du seuil à 1 % (MEEDDM 2009). 
 

 

Test Brachionus CE 20 %

non 
toxique 
à 90 %

0.1 1 10 100

Seuil 
MEEDDM

2009

sédiment considéré 
comme écotoxique

sédiment considéré comme 
non écotoxique

12E017724-001

 
 

 
Figure 2. Toxicité chronique sur éluats 
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VI.2.3 - Ecotoxicité de la matrice solide 
 

Tests Effet Descripteur 
toxicologique  

12E017724-001 

Avoine Germination CE 50-7 jours 21,7 % de MS 
(15,7-30,0) 

Avoine Croissance CE 50-20 jours 22,3 % de MS 
(16,3-30,5) 

Colza Germination CE 50-7 jours 21,6 % de MS 
(15,1-31,0) 

Colza Croissance CE 50-20 jours 28,4 % de MS 
(22,3-36,6) 

Tableau 5. Tableau récapitulatif des résultats en % de matière sèche (Masse/Masse) des 
tests biologiques réalisés sur la matrice brute 

Entre parenthèses : intervalle de confiance à 95% de la CE50% 
En gras : CE50% < 10 

 

Le tableau 6 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice brute, 
en considérant le seuil de 10%. 
 

Sédiment Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

de l’avoine (Avena sativa) 

Classement sur la base de 
l’émergence et de croissance 

du colza (Brassica napus) 

Classement sur la base des 
essais de toxicité terrestre* 

12E017724-001 - - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 

- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 6. Classement du sédiment sur la base des tests biologiques sur matrice brute 
 

La figure 3 présente une synthèse des résultats des tests de toxicité réalisés sur la matrice solide 
sous forme d'histogramme, en considérant le seuil de 10%. 

CE 50 en % de MS

21.6 %

28.4 %

21.7 %

22.3 %

1 10 100

Avoine Croissance

Avoine Germination

Colza Croissance

Colza Germination

sédiment considéré 
comme écotoxique

sédiment considéré comme 
non écotoxiqueSeuil 

MEEDDM
2009

12E017724-001

 
Figure 3 . Toxicité terrestre sur sédiment 



EUROFINS (Saverne 2)  Évaluation de l'écotoxicité d’un sédiment 
  Rapport d’analyses 

EUROFINS IPL Est RPRL12YBA105 13 
 

 

VII. SYNTHESE DES RESULTATS 

Le tableau 7 présente les résultats obtenus en termes de classement des sédiments, 
respectivement en fonction des projets de seuils  retenus par le MEEDDM (octobre 2009). 
 

Sédiment Classement sur la 
base des essais de 

toxicité aiguë* 

Classement sur la 
base des essais de 
toxicité chronique* 

 

Classement sur la 
base des essais de 

toxicité terrestre* 

Synthèse* 

12E017724-001 - - - - 
+ « ombré » : classé comme dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 

- : classé comme non dangereux pour l’environnement sur la base des seuils MEEDDM, 2009 
* : en considérant que la réponse d’un seul test suffit à classer le sédiment comme écotoxique 

Tableau 7. Classement du sédiment par rapport aux seuils retenus par le MEEDDM 2009. 
 
 
� Pour les tests de toxicité aiguë , réalisés sur éluat avec un seuil de CE 50 à 10 %, 
 
� L’échantillon « 12E017724-001» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests 

Daphnie et Microtox, 
 
 
� Pour le test de toxicité chronique , réalisés sur éluat avec un seuil de CE 20 à 1 %, 
 
� L’échantillon « 12E017724-001» n’est pas considéré comme écotoxique par les tests sur la 

croissance de la population des Brachionus, 
 

 
� Pour les tests de toxicité terrestre , avec un seuil de CE 50 à 10 %, 
� L’échantillon « 12E017724-001» n’est pas considéré comme écotoxique. 

 
 
 
Dans le cadre du critère H14 et en fonction des projets de seuils retenus par le Ministère de 
l'Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer en 2009, l’échantillon 
« 12E017724-001» ne serait pas considéré comme écotoxique . 
 



EUROFINS (Saverne 2)  Évaluation de l'écotoxicité d’un sédiment 
  Rapport d’analyses 

EUROFINS IPL Est RPRL12YBA105 14 
 

VIII. CRITERES DE VALIDITE DES TESTS BIOLOGIQUES DE TOXICITE 

VIII.1 Test daphnies : 
 

� Teneur en oxygène dissous égale à mg/L dans la concentration minimale correspondant à 
100 % d’immobilisation des daphnies après 48 heures d’incubation (critère d’acceptabilité de 
la norme : teneur en oxygène dissous supérieure ou égale à 2 mg/L) : aucune immobilisation 
à la plus concentration d’échantillon testé (90 % volume/volume). 

 

� Pourcentage d’immobilisation des daphnies dans les récipients témoins égal à 0 % après 48 
heures d’incubation (critère d’acceptabilité de la norme : pourcentage inférieur ou égal à 
10 %). 

 

� Substance de référence le 15 mai 2012 : (K2Cr2O7) CE 50-24h = 0,95 mg/L (valeur conforme 
aux résultats précédemment obtenus par le laboratoire et comprise entre 0,6 mg/L et 1,7 
mg/L – gamme acceptable de sensibilité des daphnies comme définie dans la norme NF EN 
ISO 6341 : 1996). 

 

VIII.2 Test Vibrio fischeri  : 
 

� Les rapports des blancs sont compris entre 0,6 et 1,8. 
� L’écart par rapport à la moyenne des témoins est inférieur à ou égal 3% (arrondi à un chiffre 

significatif). 
� Pour les déterminations effectuées en double, les taux d’inhibition ne donnent pas d’écart 

strictement supérieur à 3 %. 
� L’inhibition de la luminescence est comprise entre 20% et 80% au bout de 30 min +/- 20 

secondes aux concentrations suivantes : 
o Série « eaux interstitielles » 

• 18,7 mg/L de Cr6+ (sous forme de K2Cr2O7) : 42 %. 
o Série « éluats » 

� 18,7 mg/L de Cr6+ (sous forme de K2Cr2O7) : 42 %. 
 

VIII.3 Test Brachionus  : 
 

� Pourcentage de reproduction observé dans plus de 87,5 % des répliques du lot témoin 
(100 %). 

� Nombre moyen de Brachionus calyciflorus femelles dénombrées par puits dans le lot 
supérieur à 3 à la fin de l’essai (4,9). 

� Substance de référence réalisée le 9 Mai 2012 : (CuSO4, 5H2O).CE 50-72h = 32,7 µg/L. 
 

VIII.4 Test plantes : 
 
� Nombre moyen de graines germées supérieures à 7 après 7 jours : 

o avoine (Avena sativa) : 8,0 
o colza (Brassica napus) : 8,0. 
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Annexe 10 : Arrêté d’autorisation des bassins de stockage 

de sédiments du port de la Molle à Gujan-Mestras au titre 

de la Loi sur l’Eau 
 

 

 

 


















